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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 1, après le mot :

« physique »,

insérer les mots :

« ou celle d’un tiers ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 1er prévoit que les sapeurs-pompiers peuvent procéder, au moyen de caméras individuelles, 
à un enregistrement audiovisuel de leurs interventions lorsque se produit ou est susceptible de se 
produire un incident de nature à mettre en péril leur intégrité physique.

Le présent amendement propose d’étendre le champ du dispositif en prévoyant que l’enregistrement 
peut également avoir lieu lorsque l’intégrité physique d’un tiers est en péril.


